
ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION POUR LA
COMMISSION SCOLAIRE KATIVIK (CPNCSK)

ET

LA CENTRALE DES SYNDICATS DU QUÉBEC (CSQ) POUR LE COMPTE DU
SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES
COMMISSIONS SCOLAIRES DE L'OUEST DE MONTRÉAL (SPPOM)

REPRÉSENTÉE PAR SON AGENTE NÉGOCIATRICE, LA FÉDÉRATION DES
PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DE L'ÉDUCATION DU QUÉBEC

(FPPE)

Objet :Nomination d'un nouvel arbitre en chef
(A1)



CPNCSK Personnel professionnel

Les parties négociantes à l'échelle nationale conviennent de nommer M. André G. Lavoie à titre
d'arbitre en chef.

I- Les parties conviennent de ce qui suit

Les paragraphes a) et b) de la clause 9-2.02 sont remplacés par les suivants

9-2.02

Pour la durée de la Convention, tout grief soumis à l'arbitrage est décidé par une ou un arbitre
choisi parmi les personnes suivantes

a) André G. Lavoie, arbitre en chef';

b)
April, Hugette Lamy, Francine
Barrette, Jean L'Heureux, Joëlle
Beaupré, René Massicotte, Nathalie
Bertrand, Richard Ménard, Jean
Brault, Serge Ménard, Jean-Guy
Choquette, Robert Ménard-Cheng, Nancy
Côté, André C. Morin, Fernand
Fabien, Claude Nadeau, Denis
Faucher, Nathalie Ranger, Jean-René
Ferland, Gilles St-André, Yves
Flynn, Maureen St-Georges, Andrée
Gagnon, Denis Tousignant, Lyse
Garzouzi, Amal Tremblay, Denis
Ladouceur, André

II- La présente entente entrera en vigueur le 1e~ juillet 2018.

Adresse de l'arbitre en chef Greffe des tribunaux d'arbitrage
du secteur de l'éducation
Édifice Lomer-Gouin
575, rue Jacques-Parizeau, bureau 2.02
Québec (Québec) G1 R 5Y8
Télécopieur : (418) 646-6848



CPNCSK 2 Personnel professionnel

EN F(~I DE QUOI, les parties à la présente ont signé à l~ ~ 1ce our du mois de
_..~~: 1/~ca ~L,~ de l'an 2019.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE
NÉGOCIATION POUR LA COMMISSION
SCOLAIRE KATIVIK (CPNCSK)
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me Harriet Keleutak
Présidente, CPNCSK
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Mme Moniq e D'Amours
Vice-présidente, CPNCSK

M. Nicolas Pa ette
Représentant, MEES

POUR LA CENTRALE DES SYNDICATS
DU QUÉBEC (CSQ) POUR LE COMPTE DU
SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES ET
PROFESSIONNELS DES COMMISSIONS
SCOLAIRES DE L'OUEST DE MONTRÉAL
(SPPOM) REPRÉSENTÉE PAR SON
AGENTE NÉGOCIATRICE, LA
FÉDÉRATION DES PROFESSIONNELLES
ET PROFESSIONNELS DE L'ÉDUCATION
DU QUÉBEÇ (FPPE) ~
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Mme Johanne Pomerieau
Présidente, FPPE
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Mme oph ~ Massé
Vice-présidente, FPPE

Mme Lise Therrien
Vice-présidente, FPPE
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M e Maude Lyonnais-Bourque
Porte-Parole, FPPE


